
    
Liberté « Égalité + Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DE LA RÉGION PICARDIE 

PRÉFECTURE DE LA SOMME 

Direction des affaires juridiques et de l'administration 
locale 

Bureau de l'administration générale et de l'utilité 
publique 

Installations classées 
pour la protection de l’environnement 

Commune de ROVE 
SCICA ROYE DESHYDRATATION 

MESURES CONSERVATOIRES 

ARRETE du 09 JUIL. 2010 

Le Préfet de la région Picardie 
Préfet de la Somme 

Chevalier de la Légion d'Honneur 

Officier dans l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de l’environnement, notamment Le livre V, titre I (parties législatives et réglementaires) : 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié par le décret n° 2009-176 du 16 février 2009, relatif 
aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements : 

Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH, préfet de la région Picardie, préfet de 
la Somme : 

Vu l'arrêté préfectoral du 5 juillet 2010 portant délégation de signature de M. Christian RIGUET, 
secrétaire général de la préfecture de la Somme ; 

Vu la nomenclature des installations classées ; 

Vu l'arrêté ministériel du 02 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau 
ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l’environnement 
soumis à autorisation ; 

Vu l’arrêté ministériel du 29 juin 2004 modifié relatif au bilan de fonctionnement : 

Va l'instruction du 10 mai 1983 du Ministre de l'Environnement à Messieurs les Préfets, relative aux cas 
d'établissements nécessitant une régularisation administrative ; 

Vu les circulaires des 6 décembre 2004 et 25 juillet 2006 relatives au bilan de fonctionnement ; 

Va l'arrêté préfectoral du 18 décembre 1984 complété le 2 décembre 1985 autorisant la société ROYE 
DESHYDRATATION à exploiter ses installations de déshydratation en vue de fabriquer des pellets pour 
l’alimentation animale à partir de pulpes de betteraves surpressées sur le territoire de la commune de ROYE : 

Vu le dossier présenté en août 2006 par la SCICA ROYE DESHYDRATATION auprès des services 
préfectoraux en vue d’obtenir la régularisation administrative de ses installations intégrant les modifications 
liées au changement de combustible ; 

Vu le rapport et les propositions en date du 21 juin 2010 de l'inspection des installations classées : 

Considérant que l’examen des données du dossier de l'établissement conclut à la nécessité d’actualiser les 
prescriptions techniques prévues par les actes délivrés antérieurement ci avant visés : 
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Considérant que les conditions d'aménagement et d'exploitation fixées par arrêté préfectoral doivent tenir 

compte, d’une part de l'efficacité des techniques disponibles et de leur économie, d’autre part de la qualité, de la 

vocation et de l’utilisation des milieux environnants ; 

Considérant que l'établissement exploité par la société SCICA ROYE DESHYDRATATION sur la commune 

de ROYE est en cours de procédure de régularisation administrative pour les activités actuellement exercées sur 

le site ; 

Considérant que la société SCICA ROYE DESHYDRATATION a déposé plusieurs dossiers de demande de 

régularisation comportant des insuffisances importantes sur le fond jugés non recevables et qu’en conséquence, 

un nouveau dossier en vue d'obtenir la régularisation administrative du site de ROŸE a été présenté par 

l'exploitant le 11 août 2006 auprès des services préfectoraux ; 

Considérant qu’il convient, conformément aux dispositions de la circulaire du 10 mai 1983, d'imposer à la 

société SCICA ROYE DESHYDRATATION, dans l'attente de la décision qui interviendra à Fissue de la 

procédure de régularisation, des mesures conservatoires pour assurer la protection des intérêts mentionnés à 

Particle L.S11-1 du code de l’environnement et de mettre en œuvre un programme de surveillance des rejets 

atmosphériques conforme aux dispositions réglementaires applicables aux activités exercées sur le site : 

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de la Somme ; 

ARRÊTE 

TITRE 1- PORTÉE DE L’ARRETE ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

CHAPITRE L.1BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’ACTE 

ARTICLE 1.1.1. DESIGNATION DE L’EXPLOITANT 

Dans l'attente de l'aboutissement de la procédure de régularisation administrative et sans préjuger de la décision 

qui interviendra à l’issue de cette procédure, la société SCICA ROYE DESHYDRATATION dont le siège 

social est situé 5 Avenue du Général de Gaulle - 80700 ROYE — est tenue de respecter les dispositions du 

présent arrêté, en complément de celles prescrites dans les actes administratifs antérieurs visés ci avant, pour 

l'exploitation des installations de son établissement situé à ROYE. 

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES 

ACTES ANTÉRIEURS 

Les prescriptions suivantes sont abrogées par le présent arrêté : 

Références des arrêtés préfectoraux | : : 
re S arrete P Craux | Nature des modifications 

antérieurs | 

Les articles 14 et {8.2 sont supprimés et remplacés par les 
Arrêté préfectoral du 18 décembre 1984 ° . | : ' 

dispositions du titre [I du présent arrêté 
complété le 2 décembre 1985 

   



TITRE 2- GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et 

l'exploitation des installations pour : 

- limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des 

quantités rejetées ; 

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 

accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 

inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection 

de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des monuments. 

Chaque installation est réalisée et exploitée en se fondant sur les performances des meilleures techniques 

disponibles économiquement acceptables (MTD) telles que définies à l’article 2 de la directive n°2008/1/CE du 
15 janvier 2008 relative à la prévention et à la réduction intégrées de la pollution dite « Directive IPPC » 

(Integrated Pollution Prevention and Control), et en tenant compte de la vocation et de l’utilisation des milieux 

environnants ainsi que de la gestion équilibrée de la ressource en eau. 

ARTICLE 2.1.2. EFFICACITE ENERGÉTIQUE 

L'exploitant optimise, autant que faire se peut, l'efficacité énergétique de ses installations. 

L'exploitant réalise un audit énergétique sur la base du référentiel BP X30-120 ("Diagnostic énergétique dans 

l’industrie") établi par AFNOR. L'objectif de cette étude est d’élaborer un bilan de la situation énergétique 

globale de l’entreprise, de quantifier les potentiels d'économies d'énergie et de définir les actions nécessaires à la 

réalisation de ces économies afin d’accroitre lefficacité énergétique des installations et de leur mode 

d’exploitation, en se référent aux meilleurs techniques disponibles décrites dans les BREF de référence. 

Le rapport établi à la suite de cet examen est transmis dans un délai d’un an à compter de la notification du 

présent arrêté au Préfet et à l'inspection des installations classées accompagné des suites que l’exploitant prévoit 

de lui donner. 

ARTICLE 2.1.3. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les 

vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement 

ou d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l’exploitant et ayant une 

connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

CHAPITRE 2.2RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RÉSERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 

courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de 

neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants.… 

CHAPITRE 2.3INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTICLE 2.3.1. DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou 

incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts 

mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

  

 



Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est 

transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les 

causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou 

envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.4PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 2.4.1. ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s’assurer périodiquement de 

l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et 

plus généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d'exploitation. 

ARTICLE 2.4.2. RÉTENTIONS 

Tout stockage fixe où temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé 

à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 
Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est 

au moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

- dans tous les cas, 800 | minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 1. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique 

des fluides et peut être contrôlée à tout moment. [Ii en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui 

est maintenu fermé en permanence. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de coilecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne 

comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, 

avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution 

(prévention d'un lessivage par les eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des 

envois et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets considérés comme des substances ou 

préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération 

des eaux météoriques. 

  

TITRE 3- PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

CHAPITRE 3.1CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des 

installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en 

œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le 

traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant 

notamment l’efficacité énergétique. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur 

minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 

  

  

  

 



Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conques, exploitées et entretenues de manière : 

- à faire Face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant 

devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrétant les 

installations concernées. 

Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, 

en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en 

toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brüûlage à l’air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont 

identifiés en qualité et quantité. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les 

rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et 

l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne 

devraient êtres tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants, 

susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir 

les envols de poussières et de matières diverses : 

- Les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 

revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

- les véhicules sortant de l'installation n‘entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies 

de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être 

prévues en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.1.5. EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de 

manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, 

munies de dispositifs de capotage et d’aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, 

les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions 

du présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des 

risques d'incendie et d’explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs…). 

L'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envois de poussières en provenance des 

installations de stockage et de broyage de lignite ainsi que lors de la manutention des pellets. À minima : 

% pour les pellets: un dépoussiérage est effectué avant ensilage au niveau du dépoussiéreur du 

refroidisseur et la réalisation de l'essentiel des manutentions à l’intérieur des bâtiments ; 

% pour les briquettes de lignites : la hauteur de chute des briquettes est limitée autant que faire se peut. La 

trémie est fermée sur 3 côtés et couverte afin de limiter les émissions de poussières. 

% au niveau des installations de broyage de lignite : l'installation est entretenue de manière à optimiser son 

étanchéité. Le mélange air/lignite pulvérisée sortant du broyeur est traité par cyclone situé avant le 

ventilateur principal du broyeur. L'air de broyage, aspiré par le ventilateur principal du broyeur est 

recyclé en grande partie dans le broyeur. L'installation est mise en dépression permanente.  



CHAPITRE 3.2CONDITEONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu 

au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets atmosphériques est 

interdite. 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l’atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, 

par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. L'emplacement de ces conduits 

est tel qu’il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d’air 

avoisinant. La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l’atmosphère, est 

conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie terminale de la 

cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l'art lorsque la vitesse d’éjection est plus 

élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. Les contours des conduits ne présentent pas de point 

anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est continue et lente. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans 

préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris 

ci-après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des 

appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des 

émissions de polluants à l'atmosphère. En particulier les dispositions des normes NF 44-052 et EN 13284-1 sont 

respectées. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles er permettre des interventions en toute 

sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes 

extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/ou l’arrêt des installations ainsi que les causes de 

ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 

ARTICLE 3.2.2. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDÉES 

  

     
  

  

  

              

Conduit n° ! Sécheur 26 000 L/h 22,09 MW th Lignite 

Conduit n° 2 Sécheur 45 000 L/h 38,37 MW th Lignite 

Conduit n° 3 Chaudière 1,57 MW Fioul domestique 

Conduit n°4 Dépoussiéreur du refroidisseur - - 

ARTICLE 3.2.3. CONDITIONS GÉNÉRALES DE REJET 

  

       

  

      
Conduit n° | 

Conduit n° 2 35m 200 000 

Conduit n° 3 10 m - 

Conduit n°4 8m - 5         
Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées de 

température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) exprimés sur gaz humide pour Les conduits n° 1 

et 2 et après déduction de la vapeur d’eau (gaz secs) pour les conduits n°3 et 4. 

  

  

     



ARTICLE 3.2.4. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS 

ATMOSPHÉRIQUES 

Article 3.2.4.1. Rejets issus des sécheurs (conduits référencés n°1 et 2) 

Les effluents atmosphériques issus des sécheurs, après traitement par cyclone et cheminées laveuses, doivent 

respecter Les valeurs limites ci-après : 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

            

Poussières 206 26 40 

NO en équivalent NO; 500 65 100 

SOx en équivalent SO. 300 39 60 

CO 900 li7 180 

COV non méthanique 40 5.2 8 

HAP 0,1 0,013 0,02 

HCI 10 1,3 2 

HF 5 0,65 l 

Cadmium, mercure, thallium et leurs | 0,025 par métal et 0,05 pour La | 0,003 par métal 0,005 par métal 

composés somme exprimée en 0,006 pour la 0,01 pour la 

(Cd+Hg+TD somme somme 

Arsenic, sélénium, tellure et leurs 0,25 exprimé en (As+Se+Te) 0,03 0,05 

composés 

Plomb et ses composés 0,5 exprimé en Pb 0,065 0,i 

Antimoine, chrome, cobalt, cuivre, 2,5 exprimé en 0,325 0,5 

étain, manganèse, nickel, vanadium, | (Sb+Cr+Co+Cu+Sn+Mn+Ni-V 

zinc et leurs composés +Zn) 
  

Les limites de rejet en concentration sont exprimées : 

— sur gaz humides à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilo 

pascals), 

à une teneur en O: de référence de 12% en volume. 

  

Article 3.2.4.2. Rejets issus du refroidisseur (conduit référencé n°4) 

  

  

  

      Poussières 
  

Les limites de rejet en concentration sont exprimées : 

— sur gaz secs à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilo pascals). 

à une teneur en O: de référence de 21% en volume. 

ARTICLE 3.2.5. ETUDE TECHNICO-ECONOMIQUE DE REDUCTION DES REJETS EN 

POUSSIERES 

L'exploitant est tenu de réaliser une étude technico-économique permettant d'étudier les possibilités de 

réduction de la teneur en poussières des effluents atmosphériques issus des cheminées laveuses afin de respecter 

les niveaux d'émission associés aux meilleures techniques disponibles décrites dans le BREF de référence. Cette 

étude comprendra une partie spécifique concernant les possibilités d’asservissement du débit d’eau d’appoint 

permettant de limiter les concentrations en poussières en sortie des cheminées laveuses. 

Le rapport établi à la suite de cette étude est transmis dans un délai de 6 mois à compter de la notification du 

présent arrêté au Préfet et à l'inspection des installations classées accompagné des suites que l’exploitant prévoit 

de lui donner.  



TITRE 4- DÉCHETS 

CHAPITRE 41PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 4.1.1. LEMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses 

installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

ARTICLE 4.1.2. SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à 

faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets dangereux sont définis par l’article R 541-8 du code de l’environnement 

Les déchets d'emballage visés par les articles R 543-66 à R 543-72 du code de l’environnement sont valorisés 

par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 543-15 et R 543-40 du code 

. de l’environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d’application 

(arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions 

de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou 

contaminé par des PCB. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l’article R543-151 du 

code de l’environnement relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l’article R 543-137 à R 

543-151 du code de l’environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants 

d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de 

remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles 

R 543-196 à R 543-201 du code de l’environnement. 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations 

d'élimination). 

ARTICLE 4.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D’ENTREPOSAGE 

INTERNES DES DÉCHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, 

doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des 

eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les 

populations avoisinantes et l’environnement. 

En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées 

sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques 

souillées. 

ARTICLE 4.1.4. DÉCHETS TRAITÉS OÙ ÉLIMINÉS À L'EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés 

à l’article L 511-1 du code de l’environnement. Il s’assure que les installations utilisées pour cette élimination 

sont régulièrement autorisées à cet effet. 

ARTICLE 4.1.5. DÉCHETS TRAÏTÉS OU ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l’enceinte de 

l'établissement (incinération à l’air libre, mise en dépôt à titre définitif) est interdite. 

    

  
 



ARTICLE 4.1.6. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en 

application de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux. 

mentionné à l’article 541-45 du code de l’environnement. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des article R 541-50 à R 541-64 et R 

541-79 du code de l’environnement relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste 

mise à jour des transporteurs utilisés par l’exploitant, est tenue à la disposition de l’inspection des installations 

classées. 

L'importation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes en 

application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant 

les transferts de déchets. 

  

TITRE 5- SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 5.1PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 5.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, l'exploitant 

définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets 

dit programme d’auto surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette 

surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux 

obligations réglementaires, et de leurs effets sur l’environnement. L'exploitant décrit dans un document tenu à 

la disposition de l’inspection des installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son 

programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de 

paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur Penvironnement, 

ainsi que de fréquence de transmission des données d'auto surveillance. 

CHAPITRE 5.2MODALITÉS D’EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 5.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES 

L'exploitant met en place un programme de surveillance des rejets atmosphériques issus des cheminées 

laveuses. Les concentrations et quantités de polluants rejetés à {atmosphère sont mesurées sous la responsabilité 

de l'exploitant et à ses frais. 
  

  

  

Débit 
  

CO (monoxyde de carbone) (en sortie | En permanence 

de sécheur) 
  

  

  

  

  

  

  

Poussières Mensuelle 

SO, (en équivalent SO:) Trimestrielle (à minima deux analyses par campagne 

NOXx (en équivalent NO-) de déshydratation) 

HF 

HCI 

Cd + Hg + Tlet leurs composés 

As + Se + Te et leurs composés Une mesure par campagne 
  

Pb et ses composés 

Sb+Cr+Co+Cu+Sn+Mn+NitV 

+ Zn et leurs composés 

          
      

  
   



CHAPITRE 5.3SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

ARTICLE 5.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise en application du présent titre, notamment celles de son 

programme d’auto surveillance, les analyse et les interprète. [l prend le cas échéant les actions correctives 

appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l’environnement ou d’écart par 

rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur 

l’environnement. 

ARTICLE 5.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE 

Un état récapitulatif des résultats des mesures menées dans le cadre de l’autosurveillance des émissions 

atmosphériques pour le trimestre N est adressé à l'inspection des installations classées avant la fin du trimestre 

N+1. Il est accompagné de commentaires sur les causes des dépassements constatés ainsi que sur les actions 

correctives mises en œuvre où envisagées. 

CHAPITRE S.4BILANS PÉRIODIQUES 

ARTICLE 5.4.1. DECLARATION ANNUFLLE DES EMISSIONS POLLUANTES ET DES DECHETS 

Au plus tard le 1° avril de l’année N+1, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées un bilan des 

émissions polluantes et des déchets générés par son établissement au cours de l’année N. Cette déclaration est 

établie et transmise suivant les modalités prévues par les articles 4 à 8 de l’arrêté ministériel du 31 janvier 2008. 

ARTICLE 5.4.2. BILAN DÉ FONCTIONNEMENT (ENSEMBLE DES REJETS CHRONIQUES ET 

ACCIDENTELS ) 

L'exploitant réalise et adresse au Préfet le prochain bilan de fonctionnement prévu à Particle R. 512-45 du code 

l’environnement pour le 30 juin 2017 au plus tard. 

Le bilan de fonctionnement qui porte sur l’ensemble des instailations du site, en prenant comme référence 

l'étude d’impact, contient notamment : 

- une évaluation des principaux effets actuels sur les intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du code de 

l’environnement ; 

- une synthèse des moyens actuels de prévention et de réduction des pollutions et la situation de ces 

moyens par rapport aux meilleures techniques disponibles ; 

- Les investissements en matière de prévention et de réduction des pollutions au cours de la période 

décennale passée ; 

- l'évolution des flux des principaux polluants au cours de la période décennale passée ; 

- les conditions actuelles de valorisation et d'élimination des déchets ; 

- un résumé des accidents et incidents au cours de la période décennale passée qui ont pu porter atteinte 

aux intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du code de l’environnement ; 

- une analyse des meilleures techniques disponibles par référence aux BREF (Best REFerences) par 

rapport à la situation des installations de l'établissement 

- des propositions d’amélioration de la protection de l’environnement par mise en œuvre de techniques 

répondant aux meilleures techniques disponibles par une analyse technico-économique. Un échéancier 

de mise en œuvre permettra de conclure sur ce point le cas échéant. 

- les conditions d'utilisation rationnelle de l'énergie (cette disposition ne concerne pas les installations qui 

ont rempli cette condition dans leur demande d'autorisation) ; 

- Les mesures envisagées en cas d'arrêt définitif de l'exploitation (cette disposition ne concerne pas les 

installations qui ont rempli cette condition dans leur demande d'autorisation). 
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CHAPITRE 5.5 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré devant le tribunal administratif d'AMIENS dans un délai de deux mois à compter de la date 

de notification, conformément aux conditions prévues à l'article L. 514.6 du code de l'environnement. 

CHAPITRE 5.6 EXÉCUTION 

Le secrétaire général de la préfecture, le sous-préfet de Montdidier, le directeur régional de l’environnement, de 

l'aménagement et du logement de Picardie et l’inspecteur des installations classées sont chargés, chacun en ce 

qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à la société SCICA Roye déshydratation et dont 

une copie sera adressée au maire de Roye. 

Amiens, le Dg JUIL. 2010 
Pour le préfet et par délégation : 

Le secrétaire général, 

  

Christian RIGUET 

  

  

 


